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Intervenant 

Alain HYVERT                                                               Bénédicte TISSOT 

VERLAGNY-EST                                                            VERLAGNY EST 

AK483 et Parcelles diverses                                      AK 80, AK105, AK107 

 

Observation 

Classement de la parcelle AK483 en UC 

Classement non justifié en N  des parcelles AK120, AK121 

Servitudes de projet et gel d’urbanisation inutiles pour toutes les parcelles 

 

Commentaire  du commissaire enquêteur Avis du Commissaire 

Mr HYVERT 

Pour la parcelle AK483 : 

L’intervenant demande que la parcelle soit totalement dans la zone UC  

 

La parcelle fait partie d’un projet plus global sur un secteur important.  

La partie Nord du tènement est logiquement rattachée à la zone 2AU. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Pour les parcelles AK120 , AK121 et les servitudes : 

Voir observation précédente. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Mme TISSOT : 

Les servitudes de projet et d’urbanisation ne sont pas claires et l’aménagement 

de l’ensemble de ce secteur doit être revu (voir conclusions motivées du 

commissaire enquêteur) 

 

Parcelle AK483 : 

Avis défavorable 

 

 

Parcelles AK120 et AK121 : 

Voir observation précédente 

 

 

Servitudes : 

A revoir par la commune 

Intervenant 


